
-y care cn dépont fous trois clefs, qui refle'ront ès mains' du rcce-
veur, du controlleur (lu bureau (les fermes, &'des. proprietaires:
l:e tout , aux peines portées par l'ordonnance, & lefIits arrefs des
12. feptembrc 1721. & 3. fevrier 1722. qui feront au firplus
exccutcz fclon leir forme .& ·teneur. Veut Sa Majeffé que,
conformcment à l'article IV. <les lettres patentes (lu mois d'avril
i 7 f7. concernant le commerce (les ifles françoifes de l'Amei-

que, lefdits armateurs foient defchargez du payement (les droits
é: fortie, .& autres, tels qu'ils puiftint eire, fiir les proviflons
gii1s feront embarquer pour l'armement & avituailleient des
vaiffeaux deflinez feulement pour la pefche de la moluë au banc
de Terre-neuve, Ifle-royale & en Canada. Et pour l'execution
du prefent arrefi, toutes lettres .neceffaires 'feront expediées.
FAIT au Confeil d'eflat du Roy, tenu à Verfailles le vingt-7
feptieme janvier mil fept cens trente-neuf. Collationné.

Signé D E V O U G N Y.

Collationné à l'Originzal par Nous Ecyer - Confeiller.
Secretaire du Roy, AIafn - Cour-onncde France j
& de fes finances.
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